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Code civil

Chapitre III — Du conseil judiciaire

Extrait

Article 513

Version du 29 mars 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

1l peut étre défendu aux prodigues de plaider, de transiger, d’emprunter, de recevoir un capital mobilier et d’en donner décharge, d’aliéner, ni de
grever leurs biens d’hypotheques, sans ’assistance d’un conseil qui leur est nommé par le tribunal.
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